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Fiche 4 

!   Les origines du mot  
 
Le terme « laïcité » vient du mot grec laos qui signifie à la fois « peuple » et « foule ». Il 
vient aussi de l’adjectif laikos = « qui appartient au peuple ».  
Au Moyen Age, ce terme désigne toutes les personnes qui ne sont pas prêtres ou moines.  
Aujourd’hui, le mot « laïc » désigne quelqu’un qui mène une existence séculière, qui vit hors 
de l’Eglise. L’adjectif « laïque » désigne ce qui affirme la séparation avec la religion. Le mot 
« laïcité » apparaît en France en 1871.   
 
! L’histoire du mot  
 
La laïcité signifie avant tout, la séparation entre l’Eglise et l’Etat. Cette séparation a 
officiellement lieu depuis la loi de 1905. Mais c’est déjà avant que cet état d’esprit 
circulait : en 1850, Edgar Quinet disait «  les instituteurs à l’école, les prêtres à l’église ».  
Le terme de laïcité fait alors une apparition claire dans le préambule de la Constitution de 
1946 puis repris dans la Constitution de la Vème République de 1958. 
 
La laïcité signifie aussi une neutralité de l’Etat envers les religions, les partis et les 
intérêts économiques. L’Etat et donc l’école publique sont au service de tous les citoyens. 
Un enseignant ne doit donc en aucun cas valoriser une religion, une opinion, une 
philosophie, un commerce … La laïcité c’est donc bien plus que la neutralité religieuse. 
 
! La laïcité comme moteur de la liberté et d’égalité 
 
 
 
 

 Liberté  égalité 

Quelque soit les opinions et religions 
de l’enseignant ou de l’élève, ils ont 
leur place dans l’école publique. C’est 
la liberté de conscience qui est 
respectée.  

 
 
Evite toute discrimination qui 
pourrait mettre à l’écart un individu 
pour sa religion ou ses opinions.  
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! Ne pas confondre la laïcité ave la tolérance. La laïcité désigne un principe 

constitutionnel alors que la tolérance désigne une attitude souple dans l’application de la 
loi et les principes. On peut par exemple parler d’une application tolérante de laïcité. Ces 
termes ne sont pas à opposer.   
 
! La laïcité dans les textes officiels 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A travers ces différents textes, on peut remarque que la religion est parfaitement acceptée 
en France. Cependant, l’école étant un lieu public, des lois viennent encadrer ces religions 
afin qu’elles n’ébranlent pas les principes de l’éducation nationale tels que : accès pour 
tous à l’école, non à la discrimination …  
 
! La laïcité à l’école … 
 
… nécessite que l’école soit protégée. L’école est un service public. Elle ne doit donc en 
aucun cas servir des intérêts particuliers comme en politique, en économie, en religion … 
L’école doit donc être à l’abri de toutes sortes de pressions afin que la laïcité ne soit pas 
l’otage d’un groupe religieux, d’un gouvernement …  
 
… nécessite des savoirs objectifs. Il important que l’école n’enseigne que des savoirs 
objectifs afin de ne pas exclure les personne qui ne partageraient pas les mêmes idées. 
Comme dirait Condorcet, « N’enseigner que ce qu’admet la raison commune à tous, ce 
qu’on peut prouver ou démontrer ».  
 
… nécessite une neutralité des enseignants (respect envers les élèves).  
 
… nécessite qu’aucuns signes religieux ne soient visibles. Cela évite alors que l’école 
devienne le champs de bataille de communautarisme ou d’intégrisme.  
 
…nécessite une éducation civique qui enseigne les valeurs de liberté et d’égalité, le 
respect des différences, la lutte contre les discriminations, le racisme et le sens du service 
public. 
 
… un financement suffisant afin que l’école n’avantage pas une religion qui les financerait.   

La loi du 28 mars 1882 oblige les écoles à laisser un jour de libre par semaine afin que les parents 
puissent offrir une éducation religieuse à leurs enfants s’ils le désirent en dehors de l’école.  

La loi de 1905 garantit le libre exercice des cultes. La liberté de conscience est ainsi assurée mais 
comme l’Etat se sépare de l’Eglise, il n’ y a plus de subventions de la part de l’Etat.  

La constitution de 1958 précise que l’école est laïque. Chaque individu a un égal accès à l’instruction 
quelque soit sa religion, ses croyances …  

La loi du 15 mars 2004 les signes religieux ostensoirs sont interdits sur les élèves.  

La circulaire du 18 mai 2004 précise quels sont les signes interdits (kippa, croix) Tout objet et tenue 
qui n’ont pas de caractères religieux, restent autorisés.  
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! Enseigner le fait religieux  
 
A l’air de la laïcité, l’école est soumise à une double exigence : 

ð Enseigner une culture religieuse afin de donner aux élèves des repères parmi les 
grandes religions 

 
 
 

ð Respecter la neutralité laïque afin d’éviter tout prosélytisme religieux et catéchisme 
 
Comment le maître peut-il parler de religion sans dire lui même s’il croit en cette religion ? 
Plusieurs entrées sont possibles, surtout au collège. On retrouve les programmes d’histoire, 
la littérature (pleine de références religieuses), l’éducation civique. Ces entrées ont pour 
but de développer chez l’élève un esprit de tolérance et une capacité à comparer les 
religions tout en les respectant.   
 
! La laïcité française est-elle une exception ?  
 
La laïcité en France La laïcité en Europe 
Dans tous les pays, la laïcité signifie qu’il y a une séparation entre l’Etat et l’Eglise et 
signifie aussi un refus d’une religion d’Etat.  
 
La laïcité exclut toutes les religions des 
lieux publics.  
 
On parle de laïcité stricte. Pourquoi ?  

- Au paravent, l’Eglise soutenant la 
monarchie 

- Jusque 1945, l’Eglise a tout fait pour 
déstabiliser la République  

 

On parle de laïcité tempérée : 
- En Grande-Bretagne, l’église reste 

celle du roi 
- En Allemagne les impôts financent les 

églises 
- En Bavière, le crucifix est présent 

dans les salles de classe 

 
! L’école laïque doit-elle tolérer les fêtes religieuses ?  
 
Faut-il fêter Noël ? Faut-il fêter le ramadan ? OUI, à condition de retirer de ces fêtes tous les 
signes religieux et de rendre ces jours comme étant une fête pour les enfants. Un enseignant 
doit d’ailleurs accepter qu’un enfant soit absent pour fêter un jour religieux dans sa famille. 
On parle alors de tolérance bienveillante.  
Il est important de prendre en considération chaque fête pour éviter tout déséquilibre et 
manqué d’équité entre les différentes religions. N’oublions pas que notre calendrier se base 
uniquement à partir de fêtes chrétiennes, il ne faut donc pas négliger les autres religions.  
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